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1 Le dossier  du jeune dans I-Milo change de statut (de "ac f"  pour passer en statut "en veille")  dès l'instant où il n'y a pas
d'événement de nature "entre en individuel", "atelier" ou "informa on collec ve" dans une période supérieure ou égale à 5
mois. Par la suite, une de ces trois natures d'événement saisie dans le dossier réac ve le dossier en statut ac f.
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2 L’ar cle 5131-6 du code du travail dispose que « […] Le contrat d'engagement jeune est un droit ouvert aux jeunes de seize à
vingt-cinq ans révolus, ou, par déroga on à l'ar cle L. 5131-3, vingt-neuf ans révolus lorsque la qualité de travailleur handicapé
leur est reconnue, qui rencontrent des difficultés d'accès à l'emploi durable, qui ne sont pas étudiants et qui ne suivent pas une
forma on. Son bénéfice est condi onné au respect d'exigences d'engagement, d'assiduité et de mo va on, précisées par voie
réglementaire  […] Une alloca on mensuelle  dégressive  en fonc on des  ressources  est  a ribuée, à par r de la  signature du
contrat, aux jeunes qui vivent hors du foyer de leurs parents ou au sein de ce foyer sans recevoir de sou en financier ou en ne
percevant qu'un sou en financier limité de la part de leurs parents. Ce e alloca on est incessible et insaisissable. Elle n'est pas
soumise à l'impôt sur le revenu ni aux contribu ons prévues à l'ar cle L. 136-1 du code de la sécurité sociale et au chapitre II de
l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 rela ve au remboursement de la de e sociale. »
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